
 
 
 
 

 
Le candidat a le choix entre deux sujets. 

 
TRONC COMMUN 

Temps de préparation : 30 minutes – Durée de l'interrogation : 20 minutes 
"La calculatrice personnelle n'est pas autorisée" 

 

THEME : Conflits et mobilisation sociale 
 
Avertissement au candidat : on attire votre attention sur le fait que ce thème ne doit pas être confondu avec 
la question à traiter. Ce thème indique seulement le cadre principal d'étude. 
 

Questions préalables : 
1) Qu’est-ce qu’un  syndicat ? 
2) Comparez l’évolution du taux de syndicalisation entre la France et la Suède ? (document 1) 
3) Expliquez le passage souligné dans le document 2. 
 
Sujet à traiter à l’aide de vos connaissances et des documents : 
 

Après avoir présenté l’évolution récente du taux de syndicalisation , vous l’expliquerez. 
 
Document 1  
  
Le taux de syndicalisation dans l’Union  Européenne en 2002 
 

                 PAYS Taux de syndicalisation  en 2002 
(en % des effectifs salariés) 

      Taux de variation en % 
              1980-2002 

Suède                 78                  - 0,2 
Danemark                 73,8                  - 6,1 
Finlande                  71,2                  + 2,6 
Italie                 34                 - 37,6 
Autriche                 35,4                 - 39,4 
Royaume-Uni                 30,4                 - 44,8 
Allemagne                 23,2                 - 33,5 
Pays-Bas                 22,1                 - 36,5 
Grèce                 26,7                 - 19,1 
Espagne                 15,9                 + 91,5 
France                   9,7                  - 43,3 

Source : J.Waddington « La syndicalisation en Europe » European Trade Union Institute juillet 2005 
 
Document 2 : 
Longtemps, les syndicats de salariés ont prétendu détenir le monopole de la représentation parce que le lieu de travail 
était à l'origine de tout : de la construction de l'identité comme de l'accès à la protection sociale. Or, depuis une 
vingtaine d'années, le mouvement syndical a perdu une partie de ses adhérents et de sa légitimité sous l'effet de 
plusieurs facteurs : la remise en cause des bastions traditionnels de forte implantation syndicale, l'apparition de 
nouvelles couches de salariés et l'émergence de mouvements autonomes spécialisés, qui concurrencent la 
représentativité syndicale en revendiquant une identité égale ou même supérieure. Aujourd'hui, être femme peut être 
plus important que d'être salarié, et les syndicats se voient astreints au périmètre du travail. 
 

Entretien avec Michel Offerlé par Carole Yerochewski, dans Alternatives économiques HS n° 49, juillet 2001 
 
NB : Ce sujet doit impérativement être rendu à l’interrogateur à la fin de l’épreuve. Ne rien inscrire 
sur cette feuille. 
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